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La baie de Quinte est un bras étroit d’environ 100 km de longueur qui se situe sur la rive nord du lac Ontario, près de la décharge est du lac. Le secteur 
préoccupant englobe la baie et son bassin versant de 18 000 km2 (1,8 million d’hectares). Ce bassin versant comprend les terres en grande partie agricoles du 
comté Prince Edward sur la rive sud de la baie et s’étend jusqu’au nord du parc Algonquin. La majorité du débit dans la baie est le fruit de la rivière Trent. Le 
rivage de la baie comprend 19 zones humides d’importance provinciale. Environ 400 000 personnes vivent dans cette région. La population autour de la baie est 
concentrée dans les villes de Trenton et de Belleville, les villages de Napanee, Picton et Deseronto et le territoire Mohawk Tyendinaga.

Les préoccupations environnementales dans le secteur préoccupant de la baie de Quinte sont principalement l’excès d’éléments nutritifs, la contamination par 
des substances toxiques persistantes, la contamination bactérienne et la perte ou la destruction de l’habitat du poisson et de la faune.



PARTENARIAT EN MATIÈRE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
La baie de Quinte a été désignée comme secteur préoccupant en 1987, en vertu de l’Accord Canada−États -Unis relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs. 
Les secteurs préoccupants sont des sites situés dans le réseau des Grands Lacs où la qualité de l’environnement est fortement dégradée et où les utilisations 
bénéfiques sont altérées. À l’heure actuelle, il existe 9 zones désignées de ce type du côté canadien des Grands Lacs, 25 aux États-Unis et 5 sont partagées par 
les deux pays. Dans chaque secteur préoccupant, le gouvernement, la collectivité et des partenaires de l’industrie entreprennent des efforts coordonnés visant à 
restaurer la qualité environnementale et les utilisations bénéfiques par l’entremise de plans d’assainissement.

Partenaires du plan d’assainissement
Environnement Canada et le ministère de l’Environnement de l’Ontario coordonnent la création et la mise en œuvre des plans d’assainissement visant 
à protéger et à restaurer ces secteurs préoccupants du Canada. Depuis 1997, la mise en œuvre des mesures recommandées pour le secteur préoccupant 
de la baie de Quinte a été facilitée par les membres du Conseil de restauration de la baie de Quinte. Ce Conseil de restauration est coprésidé par 
l’Office de protection de la nature de la région de Lower Trent et l’Office de protection de la nature de la région de Quinte. Les autres membres du 
Conseil, outre Environnement Canada et le ministère de l’Environnement de l’Ontario, sont (en ordre alphabétique) : le ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, le ministère de la Défense nationale, le ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, les Mohawks 
de la baie de Quinte, Pêches et Océans Canada, et le Quinte Watershed Cleanup Inc.

Processus du plan d’assainissement
L’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs exige que les plans d’assainissement soient élaborés et mis en œuvre en trois étapes :

Étape 1 : Détermination des défis environnementaux

Au cours de la première étape, les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris 
un vaste programme de recherche et de surveillance visant à évaluer la qualité environnementale et à relever les causes des dégradations observées 
dans le secteur préoccupant. Le rapport sur la première étape du plan d’assainissement, résumant les résultats de ces efforts, a été rédigé en 
1990. Ce rapport comptait 10 défis environnementaux devant être relevés et connus sous le nom d’altérations des utilisations bénéfiques dans le 
processus du plan d’assainissement. Leur situation actuelle est décrite ci-dessous, dans la section intitulée État d’avancement concernant les défis 
environnementaux.

Étape 2 : Planification et mise en œuvre des mesures correctives

Au cours de la deuxième étape, les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris 
un examen détaillé des mesures correctives potentielles en vue de restaurer, de protéger et de surveiller la qualité de l’environnement dans le secteur 
préoccupant. Le rapport sur la deuxième étape du plan d’assainissement, qui a permis de déterminer 80 mesures recommandées, a été rédigé en 
1993. Un plan de travail mis à jour déterminant les mesures prioritaires restant à prendre a été élaboré pour la période 2006-2011.

Étape 3 : Mesures de surveillance et radiation de la liste des secteurs préoccupants

La rédaction du rapport sur la troisième étape du plan d’assainissement ainsi que la radiation de la baie de Quinte de la liste des secteurs 
préoccupants auront lieu lorsque la surveillance aura confirmé que les défis environnementaux ont été relevés avec succès grâce aux mesures 
correctives. La date fixée pour l’achèvement des mesures correctives recommandées est 2013.
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ÉTAT D’AVANCEMENT CONCERNANT LES DÉFIS ENVIRONNEMENTAUX
Le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial ainsi que leurs partenaires ont fait des progrès considérables pour relever les défis environnementaux 
dans le secteur préoccupant de la baie de Quinte. Les rejets directs de déchets industriels ont été considérablement réduits. Les fermetures de plages sont 
moins fréquentes. Plus de 27 000 hectares de terres agricoles sont passés de méthodes de travaux du sol conventionnelles à des méthodes conservatrices, et 
les apports de phosphore provenant de sources rurales ont été réduits à la source de plus de 16 000 kg par an. Dans les usines de traitement des eaux usées aux 
abords mêmes de la baie de Quinte, les charges de phosphore ont été considérablement réduites en raison des améliorations apportées à quatre installations de 
traitement des eaux usées se trouvant au sein du bassin versant. Des espèces indigènes d’arbres, d’arbustes et d’herbages graminées ont été plantées sur plus 
de 40 km de rivage afin de réduire l’érosion et d’améliorer les habitats. Les ressources importantes des zones humides et du rivage ont été cartographiées. Plus 
de 800 hectares de zones humides ont été remis en état ou protégés. Les poissons des eaux côtières et libres ainsi que les poissons, les amphibiens et les oiseaux 
nicheurs des zones humides côtières sont maintenant présents en nombre suffisant pour assurer un écosystème aquatique stable, diversifié et sain.

Quand on pense à l’avenir, il est clair que de plus amples travaux seront nécessaires pour concevoir et mettre en œuvre une stratégie de gestion du phosphore 
à long terme afin d’assurer la protection de la baie contre les excès d’apports en éléments nutritifs. Les partenaires devront également surveiller les effets des 
diverses mesures correctives sur la qualité de l’eau ainsi que sur l’habitat des poissons et des espèces sauvages de la région. 

Statut des altérations des utilisations bénéfiques

Les tableaux ci-dessous résument, pour chacune des 10 altérations d’utilisation bénéfique pour le secteur préoccupant de la baie de Quinte, leur statut en date de 
septembre 2010, les principales mesures prises par divers organismes et diverses organisations partenaires dans le cadre du plan d’assainissement et les mesures 
clés prévues par les partenaires dans le cadre de leur travail visant à restaurer totalement la qualité environnementale du secteur préoccupant de la baie de 
Quinte et, à terme, visant à obtenir sa radiation de la liste des secteurs préoccupants. Plusieurs des altérations des utilisations bénéfiques répertoriées ci-dessous 
font actuellement l’objet d’une réévaluation de leur statut; ainsi, même si le statut actuel est « altéré », les données environnementales peuvent appuyer un 
changement de ce statut à un statut « non altéré ».

Statut  – ALTÉRÉ

Dégradation des populations de phytoplancton et de zooplancton1

Statut : Altéré
Les communautés de phytoplancton et de zooplancton sont altérées par des répercussions sur l’écosystème de la baie. Des enquêtes à long terme 
ont permis de constater des changements dans la composition des communautés, notamment une augmentation de la proportion d’algues bleues 
qui est associée à une altération du goût, de l’odeur et des toxines.   

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre des règlements fédéraux sur les pâtes et papiers et du 
règlement provincial concernant la Stratégie municipale et industrielle de 
dépollution (SMID). 

 � Réduction des rejets d’éléments nutritifs par l’établissement de limites 
concernant la charge en polluants phosphorés dans les usines de traitement 
des eaux usées de la baie de Quinte.

 � Mise en place de programmes de surveillance visant à effectuer des mesures 
sur les espèces d’algues, les populations, la biomasse et la composition des 
communautés.  

 � Examiner les critères de radiation de la liste et des preuves scientifiques à 
l’appui en vue de faire passer le statut d’« altéré » à celui de « non altéré ».

 � Collaborer avec les municipalités de la baie de Quinte sur la mise en œuvre 
de plans de prévention et de contrôle de la pollution, de plans directeurs de 
drainage et de modernisation des usines de traitement des eaux usées. 

 � Élaborer et mettre en œuvre la stratégie de gestion du phosphore à long terme 
pour la baie de Quinte.

1	 Le	phytoplancton et	le	zooplancton	sont	des	groupes	de	petits	ou	microscopiques	organismes	d’origine	végétale	et	animale	(respectivement)	qui	flottent	ou	dérivent	en	
grand	nombre,	notamment	à	la	surface	de	l’eau	ou	près	de	cette	dernière,	et	qui	servent	de	nourriture	aux	poissons	et	à	d’autres	organismes	plus	gros.



Dégradation des populations de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Altéré
Les populations de poissons et d’espèces sauvages sont principalement altérées par la perte et la destruction de l’habitat (zones humides, abords 
des rivages, rivages). D’après des études à long terme menées récemment, les communautés suivantes ne sont probablement pas altérées : les 
poissons des zones côtières et des eaux libres; les poissons des zones humides côtières, les amphibiens et les oiseaux nicheurs des marais. Des 
données supplémentaires et une confirmation des critères de radiation de la liste sont nécessaires.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre des règlements fédéraux sur les pâtes et papiers et du 
règlement provincial concernant la Stratégie municipale et industrielle de 
dépollution (SMID).

 � Réduction des rejets d’éléments nutritifs par l’établissement de limites 
concernant la charge en polluants phosphorés dans les usines de traitement 
des eaux usées de la baie.

 � Mise en œuvre du programme d’amélioration de l’habitat. 
 � Réalisation du plan de gestion des pêches et des plans de gestion de l’habitat 

des poissons et de la faune.
 � Rédaction de rapports ou de stratégies concernant le patrimoine naturel pour 

Trent Hills, Quinte West, Belleville, le territoire Mohawk Tyendinaga et Greater 
Napanee.

 � Examiner les critères de radiation de la liste et des preuves scientifiques à 
l’appui en vue de faire passer le statut d’« altéré » à celui de « non altéré ».

 � Poursuivre le programme d’amélioration de l’habitat, mettre en œuvre le plan 
de gestion des pêches et les plans de gestion de l’habitat des poissons et de la 
faune.

Dégradation du benthos2 

Statut : Altéré
Les communautés benthiques sont dégradées en raison d’un excédent d’éléments nutritifs (phosphore), d’une modification de l’habitat, de la 
présence d’espèces envahissantes (notamment la moule zébrée) et de la contamination de substances toxiques. La surveillance à long terme 
démontre que les objectifs visés pour les communautés benthiques ont été respectés.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Réalisation d’études annuelles des communautés benthiques sur des sites 
d’eaux libres dans la baie qui ont montré une composition et une structure de 
la communauté benthique relativement saines.

 � Études menées sur les communautés benthiques et la toxicité des sédiments, 
y compris une évaluation du risque pour la rivière Deloro/Moira (2001) et une 
compilation et une analyse des études antérieures sur les contaminants dans la 
rivière Trent (2005). 

 � Réalisation d’un examen des études passées sur la communauté benthique et 
sur  la toxicité qui a démontré que l’ensemble de la communauté benthique 
n’était pas altéré par la contamination par des substances toxiques (2007).

 � Réalisation d’une évaluation détaillée des risques pour le cours inférieur de 
la rivière Trent qui n’a révélé aucun risque écologique ou aucun risque pour la 
santé humaine et, par conséquent, n’a apporté aucune justification, à l’époque, 
au remédiement des sédiments à l’embouchure de la rivière Trent (2007).

 � Élaboration et mise en œuvre d’initiatives de gestion et de contrôle du 
phosphore afin de réduire les répercussions de cette substance sur les 
communautés benthiques. 

 � Examiner les critères de radiation de la liste et des preuves scientifiques à 
l’appui en vue de faire passer le statut d’« altéré » à celui de « non altéré ».

2	 Le	benthos	et	la	communauté benthique	se	réfèrent	aux	organismes	invertébrés,	comme	les	vers,	les	nymphes	et	les	larves	d’insectes,	qui	habitent	pendant	une	partie	ou	la	
totalité	de	leur	vie	dans	les	sédiments	du	fond	des	lacs	et	des	rivières.	Les	scientifiques	utilisent	souvent	le	niveau	de	santé	et	l’abondance	de	ces	organismes	comme	des	
indicateurs	de	la	toxicité	des	contaminants	et	de	la	santé	des	écosystèmes.
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Dégradation esthétique

Statut : Altéré
L’esthétique des paysages est dégradée en raison de la prolifération périodique et localisée d’algues. La surveillance à long terme de l’esthétique sur 
des sites en eaux libres dans la baie a permis de constater une importante amélioration de la clarté de l’eau dans son ensemble.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre des règlements fédéraux sur les pâtes et papiers et du 
règlement provincial concernant la Stratégie municipale et industrielle de 
dépollution (SMID) au milieu des années 1990, qui ont permis de supprimer 
les substances toxiques persistantes et de résoudre d’autres problèmes liés aux 
rejets industriels qui pénètrent dans la baie de Quinte.

 � Réduction des rejets d’éléments nutritifs par l’établissement de limites 
concernant la charge en polluants phosphorés dans les usines de traitement 
des eaux usées de la baie de Quinte.

 � Surveillance de l’esthétique du paysage en utilisant certaines espèces d’algues 
et la biomasse en vue de déterminer la fréquence, la durée et la gravité des 
proliférations d’algues.

 � Évaluer de nouveaux objectifs et de nouvelles mesures.
 � Collaborer avec les municipalités de la région de la baie de Quinte pour la mise 

en œuvre des plans de prévention et de contrôle de la pollution afin de réduire 
la quantité et d’améliorer la qualité des eaux de ruissellement provenant de 
sources municipales. 

 � Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de gestion du phosphore à long 
terme pour la baie de Quinte.

Disparition des habitats de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Altéré
D’après des enquêtes menées récemment, l’habitat des zones humides côtières dans la baie est relativement en bonne santé, comme l’indiquent 
les communautés de végétation aquatique submergées et d’invertébrés aquatiques non altérées. La qualité de l’eau dans les zones humides 
côtières nécessite une évaluation plus approfondie par l’entremise d’une collecte continue de données.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre du programme d’amélioration de l’habitat : plantation d’arbres, 
d’arbustes et d’herbages graminées indigènes sur 40 km de rivage; remise 
en état ou protection de 800 hectares de zones humides; mise en place de 
programmes d’éducation et de sensibilisation du public à la protection et à la 
restauration du rivage.

 � Rédaction de rapports ou de stratégies concernant le patrimoine naturel pour 
Trent Hills, Quinte West, Belleville, le territoire Mohawk Tyendinaga et Greater 
Napanee.

 � Achèvement des plans de gestion de l’habitat des poissons et de la faune ainsi 
que du plan de gestion des pêches.

 � Examiner les critères de radiation de la liste et des preuves scientifiques à 
l’appui en vue de faire passer le statut d’« altéré » à celui de « non altéré ».

 � Poursuivre le programme d’amélioration de l’habitat.
 � Mettre en œuvre le plan de gestion des pêches et les plans de gestion de 

l’habitat des poissons et de la faune.
 � Achever la stratégie sur le patrimoine naturel pour le comté de Prince Edward.
 � Aligner sur  les plans municipaux officiels ou y intégrer les stratégies sur le 

patrimoine naturel ainsi que les plans de gestion des pêches, des poissons et 
de la faune.



Eutrophisation3  ou croissance d’algues indésirables

Statut : Altéré
Les apports de phosphore provenant de sources rurales ont été réduits à la source de plus de 16 000 kg par an. Dans les usines de traitement 
des eaux usées aux abords directs de la baie de Quinte, les charges de phosphore ont fortement diminué, passant d’environ 215 kg/jour à une 
charge actuelle d’environ 15 kg/jour, en raison d’une amélioration des usines de traitement des eaux usées. Dans les eaux de la baie de Quinte, 
les concentrations en phosphore s’approchent de l’objectif du plan d’assainissement de la baie de Quinte qui est fixé à 40 µg/L. La clarté de l’eau 
s’améliore et la prolifération des algues est moins grave. Cependant, l’eutrophisation ainsi que des proliférations algales nuisibles ont été signalées 
localement.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre des règlements fédéraux sur les pâtes et papiers et du 
règlement provincial concernant la Stratégie municipale et industrielle de 
dépollution (SMID). 

 � Réduction des rejets d’éléments nutritifs par l’établissement de limites 
concernant la charge en polluants phosphorés dans les usines de traitement 
des eaux usées de la baie.

 � Programme de sensibilisation au nettoyage des plages rurales mené en vue de 
réduire les charges en polluants phosphorés dans la baie de 16 500 kg par an et 
les charges en sédiments de 12 000 tonnes par an.

 � Réalisation d’un bilan des éléments nutritifs et élaboration d’un modèle sur le 
phosphore afin de définir les charges adéquates.

 � Réalisation d’études pour la mise à niveau d’usines de traitement des eaux 
usées municipales et élaboration de plans de prévention et de contrôle de la 
pollution pour les villes de Quinte West et de Belleville.

 � Élaborer et mettre en œuvre la stratégie de gestion du phosphore à long terme 
pour la baie de Quinte.

 � Mettre à jour ou achever les plans de prévention et de contrôle de la pollution 
municipale, mettre en œuvre un plan directeur de drainage et achever la 
modernisation des usines de traitement des eaux usées municipales.

Fermetures de plages

Statut : Altéré
Les plages sont fermées en raison de concentrations élevées de la bactérie E. coli qui présentent un risque pour la santé humaine. Les activités de 
surveillance récentes ont démontré que les plages de la baie de Quinte ciblées par le plan d’assainissement actuel n’ont pas fait l’objet de fermeture 
pendant plus de 20 % de la saison de la baignade, sauf les plages qui ont subi de fortes chutes de pluie. Des données supplémentaires sont 
actuellement recueillies pour confirmer cette conclusion. 

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Programme de sensibilisation au nettoyage des plages rurales mené pour 
réduire les charges en polluants phosphorés dans la baie de 16 500 kg par an et 
les charges de sédiments de 12 000 tonnes par an; ces mesures ont permis de 
réduire la contamination bactérienne dans la baie de Quinte. 

 � Accroissement des activités de surveillance des bactéries par des unités 
régionales de la santé sur les plages fréquentées.

 � Lancement d’une étude de deux ans sur la qualité de l’eau dans les eaux libres 
et des zones récréatives dans le but d’évaluer la conformité avec les critères de 
radiation de la liste (2009). 

 � Examiner les critères de radiation de la liste et des preuves scientifiques à 
l’appui en vue de faire passer le statut d’« altéré » à celui de « non altéré ».

 � Collaborer avec les municipalités de la région de la baie de Quinte pour la mise 
en œuvre de plans de prévention et de contrôle de la pollution afin de réduire 
la quantité et d’améliorer la qualité des eaux de ruissellement provenant de 
sources municipales. 

 � Poursuivre les études de surveillance et de suivi des sources sur les plages 
fréquentées, dans les eaux libres et dans les zones récréatives.

 � Achever la mise à niveau des usines de traitement des eaux usées de Picton, de 
Deseronto et de Napanee.

 � Travailler en collaboration avec la Ville de Belleville sur la question des débits 
par temps humide dans l’usine de traitement des eaux usées de Belleville.

3	 L’eutrophisation	(ou	les	conditions eutrophiques)	est	le	processus	par	lequel	des	lacs	et	d’autres	plans	d’eau	sont	enrichis	par	des	éléments	nutritifs	(généralement	du	
phosphore	et	de	l’azote),	ce	qui	entraîne	une	croissance	excessive	de	plantes	et	une	raréfaction	de	l’oxygène.

6



Secteur préoccupant de la baie de Quinte  

7

Restrictions de la consommation d’eau potable, ou problèmes quant au goût  
ou à l’odeur de l’eau

Statut : Altéré
Les réseaux d’eau potable réglementés en vertu de la Loi sur la salubrité de l’eau potable offrent une eau potable qui satisfait aux normes de qualité 
de l’eau potable de l’Ontario. Cependant, des concentrations de toxines produites par des cyanobactéries (algues bleues) supérieures aux normes 
de qualité de l’eau potable dans les sources d’eau brutes ont été relevées, et des problèmes d’ordre esthétique, gustatif et olfactif liés aux algues ont 
également été signalés. Des données supplémentaires et une confirmation des critères de radiation de la liste sont nécessaires.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Échantillonnage de l’eau de surface visant à déterminer les niveaux et les 
dynamiques liés aux microcystines ainsi qu’au goût et à l’odeur des composés 
organiques.

 � Réalisation d’études sur le goût et l’odeur de l’eau potable ainsi que sur les 
composés toxiques dans les eaux de surface de la baie de Quinte.

 � Mise en œuvre du Programme provincial de surveillance de l’eau potable.
 � Mise en œuvre de la Loi sur la salubrité de l’eau potable, de la Loi sur la gestion 

des éléments nutritifs et de la Loi sur l’eau saine.

 � Évaluer de nouveaux objectifs et de nouvelles mesures.
 � Poursuivre les échantillonnages des eaux de surface afin de déterminer les 

niveaux et les dynamiques liés aux microcystines et au goût et à l’odeur des 
composés organiques.

 � Poursuivre la mise en œuvre du Programme de surveillance de l’eau potable.
 � Mettre à jour ou achever les plans municipaux de prévention et de contrôle de 

la pollution.
 � Mettre en œuvre le plan directeur de drainage et achever la modernisation des 

usines de traitement des eaux usées municipales.
 � Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de gestion du phosphore à long 

terme pour la baie de Quinte.

Restrictions de la consommation de poissons et d’espèces sauvages4

Statut : Altéré (pour ce qui est de la consommation de poissons)
Les restrictions sur la consommation de poissons pour la baie dans son ensemble sont identiques ou inférieures à celles d’emplacements témoins 
ou non touchés. Cependant, des études récentes ont relevé deux points névralgiques de contamination dans la baie, ce qui a entraîné des avis plus 
stricts concernant la consommation de perchaudes et de barbottes adultes en raison de concentrations élevées en BPC4, de BPC de type dioxine, de 
mercure, de dioxines et de furanes. Des mesures sont actuellement mises en œuvre afin de réduire les sources dans les secteurs en question.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre des règlements fédéraux sur les pâtes et papiers et du 
règlement provincial concernant la Stratégie municipale et industrielle de 
dépollution (SMID).

 � Lancement d’une évaluation des risques pour la santé humaine qui a conclu 
qu’il n’y avait aucun effet prévu sur la santé en lien avec la consommation de 
poissons issus de la pêche récréative dans le cours inférieur de la rivière Trent, 
à condition que les restrictions figurant au Guide pour la consommation du 
poisson-gibier de l’Ontario (2006) soient respectées.

 � Évaluation détaillée du risque écologique pour le cours inférieur de la rivière 
Trent; il a été déterminé que, pour le moment, aucun élément ne justifiait le 
remédiement des sédiments à l’embouchure de la rivière Trent.

 � Analyse statistique sur plus de 30 ans de données sur les contaminants 
recueillies dans le cadre du programme provincial de surveillance des poissons 
issus de la pêche sportive.

 � Examiner les critères de radiation de la liste et des preuves scientifiques à 
l’appui en vue de faire passer le statut d’altéré à non altéré.

 � Poursuivre le programme provincial de surveillance des poissons issus de la 
pêche sportive.

 � Poursuivre la mise en œuvre des mesures visant à trouver les points 
névralgiques de contamination locale. 

4	 Les biphényles polychlorés	(BPC)	sont	des	substances	chimiques	synthétiques	qui	sont	largement	utilisées	dans	l’industrie.	La	fabrication	et	l’importation	de	BPC	ont	été	
interdites	en	Amérique	du	Nord	en	1977.	Les	BPC	sont	très	persistants	(longue	durée	de	vie)	dans	l’environnement	et	peuvent	être	transportés	sur	de	grandes	distances.



Secteur préoccupant de la baie de Quinte  

Statut : NÉCESSITE UNE ÉVALUATION PLUS APPROFONDIE

Tumeurs chez les poissons ou autres malformations

Statut : Nécessite une évaluation plus approfondie
Les tumeurs et autres malformations chez les poissons sont liées aux nombreux contaminants et autres facteurs qui contribuent à la croissance 
anormale des tissus et des organes des poissons; il sera jugé qu’il n’existe aucune dégradation lorsque le taux d’incidence des tumeurs ou autres 
malformations chez la barbotte ne dépassera plus les taux que l’on retrouve dans les sites de référence du lac Ontario.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Évaluations des tumeurs.  � Changer le statut des altérations des utilisations bénéfiques à celui 
de « non altéré ».

INFORMATION ADDITIONNELLE
Environnement Canada : 
www.ec.gc.ca/raps-pas

Plan d’assainissement de la baie de Quinte (ce site est disponible en anglais seulement) : 
www.bqrap.ca 
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